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47/91. Prevention du crime et justice penale 

L'Assemblee generale, 

A 

Alarmee par le cout eleve de la criminalite, notamment sous ses formes 
nouvelles et transnationales, et par les dangers que presente la progression 
de la criminalite pour la securite des individus et des collectivites et le 
bien-etre des pays et des peuples, 

Soulignant la necessite de deployer a l'echelle mondiale des efforts a 
la mesure de la criminalite nationale et transnationale et de renforcer la 
cooperation regionale et internationale en vue de combattre la criminalite 
sous toutes ses formes et d'ameliorer l'efficacite et l'efficience des 
systemes de justice penale, 

Avant presents a !'esprit les objectifs de !'Organisation des 
Nations Unies dans le domaine de la prevention du crime et de la justice 
penale, a savoir reduire la criminalite, renforcer l'efficacite et 
l'efficience de !'application des lois et de !'administration de la justice, 
assurer le respect des droits de l'homme et promouvoir les normes les plus 
elevees d'equite, d'humanite et de comportement professionnel, 

Considerant que de nombreux Etats souffrent d'une penurie extreme de 
ressources humaines et financieres qui les empeche de faire face de maniere 
adequate aux problemes lies a la criminalite, 

Notant avec satisfaction les efforts deployes par de nombreux Etats sur 
le plan bilateral en vue de fournir une aide et des conseils techniques dans 
le domaine de la prevention du crime et de la justice penale, 
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Consciente du fait qu'une action internationale efficace touchant la 
prevention du crime et la justice penale necessite une cooperation efficace et 
une meilleure coordination de toutes les activites connexes executees sur les 
plans bilateral et multilateral, 

Rappelant ses resolutions anterieures, dans lesquelles elle s'est 
declaree preoccupee par l'accroissement des besoins des Etats Membres et la 
capacite du programme des Nations Unies en matiere de prevention du crime et 
de justice penale d'y repondre, 

Rappelant aussi les recommandations de la Reunion ministerielle chargee 
d'elaborer un programme des Nations Unies efficace en matiere de prevention du 
crime et de justice penale, tenue a Versailles (France) du 21 au 23 novembre 
1991 1/, qu'elle a adoptees par sa resolution 46/152 du 18 decembre 1991 
relative a !'elaboration d'un programme des Nations Unies efficace en matiere 
de prevention du crime et de justice penale, et qui contenaient la declaration 
de principes et le programme d'action annexes a ladite resolution, 

Prenant note de la resolution 1992/1 du Conseil economique et social, en 
date du 6 fevrier 1992, par laquelle le conseil a decide de creer la 
Commission pour la prevention du crime et la justice penale, 

Consciente des responsabilites qui ant ete confiees a la Commission par 
les resolutions pertinentes de l'Assemblee generale et du Conseil economique 
et social sur les recommandations de la Reunion ministerielle, 

Reconnaissant la necessite d'etablir au sein du Secretariat une 
structure d'appui capable de remplir les nouvelles fonctions definies par 
l'Assemblee generale dans sa resolution 46/152 et par le conseil economique et 
social dans sa resolution 1992/22 du 30 juillet 1992, 

Inguiete de l'ecart entre l'ampleur de la tache et le caractere limite 
des ressources dont on dispose pour financer entre autres des mesures 
concretes visant a aider les Etats Membres, sur leur demande, a faire face a 
leurs besoins les plus urgents en matiere de prevention du crime et de lutte 
contre la criminalite, 

1. Se felicite de la creation de la Commission pour la prevention du 
crime et la justice penale ainsi que des resultats de sa premiere session, 
tenue a Vienne du 21 au 30 avril 1992 I/; 

2. Accueille avec satisfaction les resolutions 1992/22, 1992/23 et 
1992/24 du Conseil economique et social, en date du 30 juillet 1992; 

3. Prend acte des rapports du Secretaire general sur les mesures 
prises pour mettre en oeuvre la declaration de principes et le programme 
d'action du Programme des Nations Unies en matiere de prevention du crime et 

1/ Vair A/46/703 et Corr.l. 

l/ Vair E/1992/30. 
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de justice penale J/, sur l'Institut africain des Nations Unies pour la 
prevention du crime et le traitement des delinquants 1/ et sur le renforcement 
de la cooperation internationale centre les activites criminelles 
organisees '!if; 

4. considere que le programme des Nations Unies en matiere de 
prevention du crime et de justice penale a une contribution particuliere a 
apporter dans un monde qui s'efforce de surmonter les graves problemes de la 
violence et de la criminalite; 

5. Rappelle les themes prioritaires arretes par le Conseil economique 
et social dans sa resolution 1992/22 afin de guider les travaux de la 
Commission en vue de l'elaboration d'un programme detaille et d'un budget pour 
la periode 1992-1996, a savoir: 

~) La criminalite nationale et transnationale, le crime organise, les 
delits economiques, en particulier le blanchiment de l'argent, et le role du 
droit penal dans la protection de l'environnement; 

' Q) La prevention du crime dans les zones urbaines, la criminalite 
juvenile et violente; 

Q) L'efficacite, l'equite et l'amelioration de la gestion et de 
1:administration de la justice penale et des systemes connexes, l'accent etant 
dument mis sur le renforcement des moyens dont disposent les pays en 
developpement en vue de recueillir, rassembler, analyser et utiliser 
regulierement des donnees pour l'elaboration et l'application de politiques 
appropriees; 

6. Prie le Secretaire general de fournir aux activites 
operationnelles et aux services consultatifs du programme des Nations Unies en 
matiere de prevention du crime et de justice penale, dans les limites des 
ressources du budget ordinaire de l'Organisation, un apppui a la mesure de la 
haute priorite et de l'importance du programme, independamment des ressources 
provenant de contributions volontaires; 

7. Prie egalement le Secretaire general de fournir, a partir des 
ressources existantes, des fonds suffisants pour assurer et maintenir la 
capacite institutionnelle du programme des Nations Unies en matiere de 
prevention du crime et de justice penale de repondre aux demandes d'assistance 
presentees par les Etats Membres dans ce domaine; 

8. Prie en outre le Secretaire general de prendre d'urgence toutes 
les mesures necessaires pour reclasser le Service de la prevention du crime et 
de la justice penale du Centre pour le developpement social et les affaires 
humanitaires du Secretariat et en faire une division, ainsi qu'il est 
recommande dans la resolution 46/152 et conformement a celle-ci; 

l/ A/47/399 et Corr.1. 

1/ A/47/379 et Corr.1. 

'i./ A/47 /381. 
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9. Prie le Secretaire general de prendre toutes les mesures 
necessaires pour aider la Commission a s'acquitter de sea fonctions de 
principal organe directeur dans le domaine de la prevention du crime et de la 
justice penale et pour assurer la coordination appropriee de toutes les 
activites relevant de ce domaine, notamment avec la Commission des droits de 
l'homme et la Commission des stupefiants; 

10. Invite les organisrnes de financement pertinents des Nations Unies 
a envisager d'inclure dans leurs programmes de financement, compte tenu de 
leurs priorites etablies, les activites touchant la prevention du crime et la 
justice penale, a un rang de priorite qui corresponde aux besoins croissants 
des Etats Membres dans ce domaine, et a cooperer etroitement avec le programme 
des Nations Unies en matiere de prevention du crime et de justice penale a la 
planification et a !'execution de ces activites; 

11. Invite les gouvernernents a appuyer pleinernent le programme des 
Nations Unies en matiere de prevention du crime et de justice penale et a 
accroitre leurs contributions financieres au Fonds des Nations Unies pour la 
prevention du crime et la justice penale. 

gge seance pleniere 
16 decembre 1992 


